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MAIRIE de ROYAT
DM-2024/106

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE
Ville de Royat - Ouverture d'une ligne de trésorerie - CAISSE D'EPARGNE

Le Moirc de Royot,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5217-1, L 52172, L 2122-22 et
L 2122-23,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 13/12/2023 donnont délégotion à M. le
Moire d'un certoin nombre de compétences,

VU lo délibérotion du Conseil municipol n" D2024-026 en dote du 10/04/2024 portont opprobotion du
budget primitif 2024,

vu lo proposition de ld cAlssE D'EPARGNE, en dote du 01/07/2024,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prévoir l'ouverture d'une ligne de trésorerie pour pollier les dépenses
d'investissement de lo ville de ROYAT et en oüente de versement des recettes,

DECIDE

Article 1 : La CAISSE D'EPARGNE AUVERGNE LIMOUSIN, sis 63 Bd Montlosier à CLERMONT-FERRAN D 63000,

est retenue pour l'ouverture d'une ligne de trésorerie, dans les conditions suivantes :

Montant maximum : 500 000 €
Taux d'intérêt: Fixe à 3.99%
Frais de dossier : 0,10% du montant soit 500 €
Commission de non-utilisation :0.08% de la différence entre le montant de la ligne de trésorerie et de
l'encours moyen des tirages sur le mois
Modalités de remboursement : Paiement mensuel des intérêts par débit d'office
Durée du contrat: 12 mois

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente décision

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole
La CAISSE D,EPARGNE AUVERGNE LI USIN

M. le Directeur Général des Se exécution.

Fait à Royat, le 07/07 /202
Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,

r
-dà

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par l'application informatique "Télérecours citoyens"
accessible par le site Internet www.telerecours.fr..
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La Ltct{E DE TRESoRER|E lt{rERAcrNEo [LTp] du Groupe Caisse d'Epargne est une ouverture de crédit performante qui permet - via
lNlERilEr - de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour répondre à un besoin ponctuel de trésorerie.
Dans le cadre d'un plafond défini conkactuellement avec la Caisse d'Epargne, l'Emprunteur peut tirer des fonds lorsqu'il le souhaite, et
chaque remboursement, réalisé à son initiative, reconstitue le droit de tirage à due concunence.
La LTlovous offre les innovations performantes suivantes :

r' La validation en ligne de vos demandes de Tirage et de Remboursement ;/ L'utilisation du circuit du Trésor Public via l'Agence Comptable Centrale du Trésor pour le traitement de vos opérations ;/ La consultation en temps réel de vos mouvemenls de fonds.

Les fonctionnalités de la LTlo sont aæêssibles depuis un espace de banque à distance sécurisé et dédié au Secteur Public, CE net SP,

disponible 7 jourstT el24hl24 (sous resene de discf,nibilité de I'espace). L'emprunteur doit au préalable disposer d'une connexion lntemet et
d'un abonnement (grâtuit hors mût de connexion facturés par le fournisseur d'aæès à lntemet) alln de pouvoir accéder à CE nel SP.

Avlurrces CmlcrenrsneuEs
Z Emprunteur:

z Montant:

z Durée:

vTaux d'intérêt:

[Base de calcul :

exacU360l

7 Paiement des intérêts :

v Frais de dossier :

z Commission d'engagement :

z Commission de mouvement :

z Commission de non-utilisation

ROYAT

500 000 € ou 1 000 000 euros

un an maximum

Taux fixe : 3,99 %

7 Process de traitement âulomatique . tirage : crédit d'office (ou virement BDF en

option)
. remboursement: débit d'ofllce

aucun montânt minimumz Demânde de tirage

e) Créneau horaire de saisie
00H00 16H30 23H59

E dale de valeur U = jourouvrél J+1 J+2

e) Créneau horaire de saisie
00H00 16H30 23H59

E date de valeur P = iourowrél J+1 J+2

chaque mois qiyi! par débit d'office

0,10 olo

Néant

Néant

0,08 % ou t, oirer"ncê entre Ie montant

de la LTI et l'encours quotidien moyen
périodicité identique aux intérêts
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Z REACTIVTIE SUPPLET'ENTÀIRE :

Les versements peuvent êke
réalisés par virement BDF le iour
même pour une demande avant

11h00.

Execurpr oes rnAGEs pAR vtREtrtENT BDF ou cREDIT D'oFFlcE
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7 SECUR]TE DE LA GESTIOiI DE

TRESORERIE :

L'Emprunteur bénéfi cie d'une
garanlie permânenle de liquidité
(dahs la linilê du pbfond délini
contactuelbûent)

O Créneau horake de saisie
11H 16H3000H00

J+1

23H59

J+1
J+2

nteur t
VIRT
co

J
J+1

t choix

t date de valeur appliquée

U = jour ouvrél

OOCUMENT NON CONTRÀCTUEI. SOUS RESERVE DE L'ACCORD OE NOTRE COMITE DE CREDI

ooo
LTGNE DE TRÉsoRERlE tNTERAcrtvE
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z Demande de remboursement : aucun montânt minimum

Z ERGOT'IOMIE ET CONVIVIALITE :

L'espace intemet dédié à la LTP
offre la possibilité de tirer dês
fonds, les rembourser et de
télécharger les décomptes

d'intérêls et commissions.

7' AUTOMATISATION DU

TRAIÊIIENT DES iTOUVEIIENTS :

Les lirages, remboursements el
paiement des intérêts et
commissions sont réalisés par

crédiUdébit d'offiæ.

7 SoUPLESSE D'UTILISATIoI{ :

Chaque remboursemenl

reconstitue le droit de tirage.

Z OPTIiIISATION OES FRAIS

Frt't^t'tctERs :

Les intérêls sont calculés sur les

utilisâtions réelles de la LTP.
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